
Chapitre 16 - Cultures de pépinière et cultures ornementales                                                                                                       Évaluation des herbicides pour le matériel de pépinière 

 

La publication 75F, Guide de lutte contre les 
mauvaises herbes 

2008-2009 

 

 

 
Ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et des 

Affaires rurales de l’Ontario 

 

TABLEAU 16–1. ÉVALUATION DES HERBICIDES POUR LE MATÉRIEL DE PÉPINIÈRE  
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Anti-graminées radiculaires 

KERB 8 7 8 8 8 7 ? 7 8 8 7 7 ? 8 ? ? ? ? 5 ? 6 6 ? ? 6 ? ? 6 ? ? ? 

Anti-dicotylédones radiculaires 

GALLERY ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? 

Anti-graminées et anti-dicotylédones radiculaires 

CIPC 8 9 7 8 7 ? ? 8 7 5 7 5 ? 7 ? ? ? ? 5 ? ? ? ? ? 5 5 ? 5 ? ? ? 

CASORON 7 6 6 6 7 8 8 8 8 8 8 8 7 5 7 7 5 6 8 ? ? 7 7 ? 7 7 ? 7 ? 7 ? 
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DACTHAL W 75 8 8 8 8 8 8 0 0 8 2 6 4 ? ? 8 7 ? ? ? ? ? 0 0 ? 0 ? ? ? ? ? ? 

DEVRINOL 8 9 8 8 8 7 7 6 8 5 8 7 5 8 ? 5 ? ? 5 ? 5 6 ? ? 5 5 ? 5 ? 5 ? 

DUAL II MAGNUM 9 9 9 9 9 ? ? 2 7 2 7 4 ? 0 ? ? ? ? ? ? ? 8/9 ? ? 0 ? ? ? ? ? ? 

ECOCLEAR ? 9 ? 9 ? 9 ? ? 9 9 ? 8 ? ? 9 7 ? ? ? ? ? ? 7 ? 7 ? ? ? 7 7 ? 

RONSTAR 2G 7 8 ? 8 ? 5 8 ? 8 8 7 ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? 

SIMADEX ou SIMAZINE 480 ou  
PRINCEP NINE-T  

8 7 6 8 8 8 8 9 9 9 9 8 5 8 ? ? ? ? 5 ? 5 6 ? ? 6 5 ? 5 ? 5 ? 

TREFLAN ou BONANZA ou 
RIVAL 

9 9 8 8 8 7 5 2 8 2 8 2 2 ? 7 ? ? ? 4 ? 5 5 ? ? 2 2 ? 2 ? 2 ? 

Anti-graminées de postlevée 

VENTURE L 8 8 8 8 9 0 0 0 0 0 0 0 ? 8 3 3 3 3 ? 3 ? ? 3 3 8 ? 3 ? 3 3 3 

Anti-graminées et anti-dicotylédones de postlevée 

glyphosate* 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 8 8 9 8a 8 5 5 5 9 8a 9 9 9 9 5 9 ? 5a 8 

* Il existe différentes formulations; voir le tableau 4–1, Herbicides utilisés en Ontario, p. 23. 
1 Ne pas laisser l’herbicide entrer en contact avec l’écorce verte ou les feuilles des sujets cultivés. 

? Évaluation impossible, faute de données suffisantes.  
a Utiliser la dose supérieure contre les mauvaises herbes ayant plus de 15 cm de hauteur ou de 

largeur. 

Les cotes en caractères gras indiquent que la mauvaise herbe figure sur l’étiquette du produit comme étant une mauvaise herbe que le produit maîtrise ou dont il retarde la croissance. 
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Pour commander la publication 75F, Agdex : 640, Prix : 15 $ + TPS : 

• En ligne à ServiceOntario Publications  

• Par téléphone au Centre de service de ServiceOntario 
1-800-668-9938 
416-326-5300 
1-800-268-7095 (ATS)  

 


